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1. Introduction 

Le présent rapport présente les travaux du Groupe ad hoc de l’OMSA sur la sensibilité des espèces de 
mollusques à une infection par une maladie listée par l’OMSA (désigné ci-après comme le Groupe ad hoc), 
dont les membres se sont réunis en présentiel du 29 novembre au 1er décembre 2022. 

La liste des participants ainsi que les termes de référence figurent respectivement dans l’Annexe I et dans 
l’Annexe II. 

La docteure Montserrat Arroyo, Directrice générale adjointe de l’OMSA pour le Service des Normes 
internationales et Science, a accueilli les membres du Groupe ad hoc et les a remerciés pour leur 
contribution aux travaux de l’OMSA. La docteure Arroyo les a félicités pour les travaux déjà réalisés sur 
quatre pathogènes (Bonamia ostreae, Bonamia exitiosa, l’herpèsvirus de l’ormeau et Marteilia refringens) 
et a exprimé sa reconnaissance envers les institutions et gouvernements des Membres les employant. 

2. Méthodologie 

Le Groupe ad hoc a appliqué les critères, tels qu’énoncés dans le chapitre 1.5. « Critères d’inclusion dans 
la liste des espèces sensibles à une infection par un agent pathogène spécifique » du Code sanitaire pour 
les animaux aquatiques de l’OMSA (désigné ci-après comme le Code aquatique), afin d’évaluer la 
sensibilité des espèces hôtes potentielles à l’infection à Perkinsus marinus. Les évaluations ont été 
conduites au moyen d’une approche en trois étapes. Pour chacune de ces trois étapes, les critères utilisés 
sont détaillés ci-après et complétés par des considérations additionnelles : 

2.1. Étape 1 : critères permettant de déterminer si la voie de transmission correspond aux voies de 
transmission naturelle de l’infection (tels que décrits à l’article 1.5.4.) : 

Le Tableau 1 décrit les voies de transmission de l’infection à P. marinus utilisées par le Groupe ad hoc 
à l’étape 1 de l’approche en trois étapes permettant d’évaluer la sensibilité à l’infection à P. marinus. 

Tableau 1 : Voies de transmission de l’infection à P. marinus 

Voies de transmission Considérations 

1. L’exposition naturelle à l’infection, qui 
comprend les situations où l’infection est 
apparue sans intervention expérimentale (par 
exemple, une infection dans des populations 
sauvages ou d'élevage). 

OU 
2. Les procédures expérimentales1 non 

invasives, qui consistent en une induction 
de l'infection par cohabitation avec des 
hôtes infectés ou exposition à leurs fèces, 
ainsi que par immersion ou par ingestion, 
dans des conditions reproduisant celles 
dans lesquelles évolue naturellement 
l’hôte.  

 

Les essais expérimentaux conduits in vitro (mise en 
contact des hémocytes et des parasites) ne sont 
pas considérés comme appropriés pour démontrer 
la sensibilité, ou son absence, chez une espèce 
hôte. 

Il a été considéré que les inoculations de parasites 
dans la cavité palléale auxquelles ont procédé 
Dungan et al., 2007 et Chan et al., 2021 étaient des 
procédures expérimentales invasives et ne 
reproduisaient pas les conditions naturelles de 
l’infection en raison de la forte concentration de la 
dose infectieuse administrée.  

1  Les procédures expérimentales invasives, et notamment l’injection, ne peuvent être utilisées que pour 
démontrer l’absence de sensibilité. 

2.2. Étape 2 : critères permettant de déterminer si l'agent pathogène a été identifié de façon 
adéquate (tels que décrits à l’article 1.5.5.) : 

Le Tableau 2 décrit les méthodes utilisées par le Groupe ad hoc pour confirmer de façon appropriée 
l’identité de l’agent pathogène, assorties de certaines considérations.  
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Tableau 2 : Méthodes d’identification de l’agent pathogène responsable de l’infection à P. marinus 

Méthodes d’identification de l’agent pathogène 
(P. marinus) 

Considérations 

1. Séquençage des amplicons codant pour 
l’espaceur interne transcrit (ITS) tel que 
décrit par Casas et al.,2002.  

OU 

2. Réalisation d’une PCR ciblant l’espaceur 
non transcrit (NTS) puis d’un séquençage 
afin de démontrer la haute similarité de cette 
séquence à celle de P. marinus (Marsh et al., 
1995). 

OU 

3. Réalisation d’une PCR en temps réel 
spécifique de l’espèce (par exemple, 
Gauthier et al., 2006) ou d’une PCR 
conventionnelle (par exemple, Audemard et 
al., 2004) ciblant l’ITS. 

OU 

4. Mise en évidence, à l’échelle microscopique, 
de la présence du parasite, notamment par 
hybridation in situ [par exemple, comme 
Moss et al.,2006 qui ont utilisé une sonde 
ADN ciblant le gène codant pour la grande 
sous-unité (LSU) de l’ARN ribosomique 
(ARNr)]. 

Un ensemble de données très complet comprenant 
la séquence du gène codant pour l’ITS de l’ARNr 
permet de différencier P. marinus des autres 
espèces appartenant au genre Perkinsus.  

La méthode visant à cibler le NTS au moyen d’une 
technique de PCR n’a pas encore été validée. 
Toutefois, sa réalisation, suivie d’un séquençage 
démontrant que les séquences ainsi obtenues sont 
hautement similaires à celles de P. marinus, 
constituerait une méthode d’identification valable.  

Bien que les régions SSU et LSU soient utiles à la 
conception des amorces et sondes, elles ne sont 
généralement pas privilégiées pour identifier des 
espèces par analyse des séquences. En effet, ces 
dernières présentent un degré de similitude élevé 
chez les espèces appartenant au genre Perkinsus.  

Le Groupe ad hoc a reconnu que ces méthodes n’étaient pas en parfaite adéquation avec les 
méthodes d’identification des agents pathogènes et les définitions de cas présentées dans le Manuel 
aquatique. Le Groupe ad hoc a noté que les chapitres spécifiques aux maladies des mollusques 
figurant dans le Manuel aquatique n’avaient pas encore été révisés selon le nouveau modèle de 
chapitre. Le Groupe ad hoc anticipe que les définitions de cas seront mises à jour lorsque le nouveau 
modèle de chapitre sera appliqué et qu’elles intègreront alors les méthodes décrites ci-dessus pour 
l’identification de l’agent pathogène.  

2.3. Étape 3 : critères permettant de déterminer si les preuves de la présence de l'agent pathogène 
suffisent pour conclure à l'infection (tels que décrits à l’article 1.5.6.) : 

Les éléments de preuve permettant de satisfaire au seul critère A étaient suffisants pour conclure à 
l’infection. En l’absence d’éléments permettant de satisfaire au critère A, au moins deux des critères 
B, C et D devaient être satisfaits pour conclure à l’infection.  

Le Tableau 3 décrit le type d’éléments de preuve de la présence de l’infection à P. marinus utilisés par 
le Groupe ad hoc en étape 3 de l’approche en trois étapes permettant d’évaluer la sensibilité à 
l’infection à P. marinus, assorties de plusieurs considérations. 
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Tableau 3 : Éléments de preuve de la présence de l’infection à P. marinus 

Éléments de preuve de la présence de l’infection 

A : Réplication B : Viabilité C* : Modifications 
cliniques ou 

pathologiques 

D** : Localisation de 
l’agent pathogène 

dans les tissus 

1. Démonstration de la 
présence de cellules 
multinucléées ou 
d’hémocytes 
renfermant chacun 
de multiples cellules 
uninucléées par : 

a) Histopathologie 

OU 

b) Hybridation in 
situ  

OU 

c) Microscopie en 
transmission 
(MET). 

OU 
2. Démonstration de la 

sévérité de l’infection 
naturelle par qPCR, 
histologie, culture en 
milieu liquide au 
thioglycollate de Ray 
(RFTM) ou HIS.  

OU 
3. Mise en évidence de 

l’augmentation du 
nombre de copies 
des gènes cibles de 
l’agent pathogène 
dans le temps par 
qPCR (ciblant l’ADN) 
ou RT-qPCR (ciblant 
l’ARN) dans les 
tissus.  

1. Transmission de 
l’infection, par 
cohabitation, à des 
individus sains 
d’une espèce 
reconnue comme 
étant sensible au 
parasite 

OU 
2. Transmission 

possible de 
l’infection à des 
animaux sensibles 
non infectés par 
inoculation de 
matériel infectieux 
provenant de l’hôte 
visé.  

OU 
3. Mise en évidence de 

la viabilité du 
parasite par le 
développement de 
cellules isolées ou 
mises en culture à 
partir de tissus (par 
exemple, en milieu 
RFTM)  

OU 
4. Mise en évidence 

par cytométrie en 
flux (avec 
marqueurs de la 
viabilité).  

OU 
5. Mise en évidence 

par des colorants 
vitaux. 

1. Mortalité2 

OU 
2. Dépérissement 

chronique 

OU 
3. Lésions 

microscopiques 
telles qu’une 
infiltration 
généralisée des 
hémocytes, la 
destruction ou la 
rupture de 
l’épithélium digestif 
ou du tissu conjonctif 
des organes, 
notamment des 
branchies et/ou du 
manteau.  

1. Au moyen de 
techniques de 
microscopie, le 
parasite peut être 
observé à l’intérieur 
des hémocytes ou 
extracellulairement 

SOIT : 
 
a) dans l’espace 
hémal du tissu 
conjonctif associé à 
chaque organe  
 
SOIT/ET 
 
b) dans l’épithélium 
digestif. 

OU 
2. Sans techniques 

microscopiques, s’il 
est localisé dans le 
ou les tissus 
externes (c’est-à-dire 
les branchies, le 
manteau, le rectum), 
cela doit 
s’accompagner d’une 
infection d’intensité 
élevée ou d’un 
résultat moléculaire 
positif dans le ou les 
tissus externes. 

2  La corrélation entre la présence de l’agent pathogène et les mortalités est parfois difficile à mettre en évidence. Il a 
donc été décidé que dans les cas où seules des mortalités étaient observées, mais que des agents pathogènes autres 
que P. marinus étaient présents ou que des facteurs environnementaux devaient être pris en compte, elles ne seraient 
pas considérées comme des éléments de preuve suffisants.  

*  Les modifications pathologiques/cliniques peuvent être non spécifiques, variables et inclure une partie ou la totalité 
des caractéristiques listées.  

**  Telle que mise en évidence au moyen de l’histologie ou de l’hybridation in situ (HIS). En cas de charge parasitaire 
suffisamment importante, la localisation peut être mise en évidence par des techniques de qPCR ou de culture en 
milieu RFTM.  
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3. Résultats 
Le Groupe ad hoc a conclu que deux des six espèces actuellement incluses dans l’article 11.5.2. comme 
étant sensibles à l’infection P. marinus, c’est-à-dire l’huître creuse américaine (Crassostrea virginica) et 
Magallana [Syn. Crassostrea] ariakensis, satisfaisaient aux critères d’inclusion dans la liste des espèces 
sensibles à ce parasite, conformément au chapitre 1.5. du Code aquatique. Il a donc proposé leur maintien 
dans cet article. Quatre espèces, c’est-à-dire Macoma balthica, la praire (Mercenaria mercenaria), l’huître 
creuse du Pacifique (Magallana [Syn. Crassostrea] gigas) et la mye des sables (Mya arenaria), ne 
satisfaisaient pas aux critères d’inclusion dans la liste des espèces sensibles. Le Groupe ad hoc a proposé 
leur suppression de l’article 11.5.2. 

Le Groupe ad hoc a également conclu que deux autres espèces satisfaisaient aux critères d’inclusion dans 
la liste des espèces sensibles à l’infection à P. marinus. Il a ainsi proposé d’inclure dans l’article 11.5.2. 
l’huître creuse de Cortez (Crassostrea corteziensis) et l’huître palmée (Saccostrea palmula).  

Trois espèces, c’est-à-dire l’huître creuse gasar (Crassostrea tulipa), l’huître creuse des Caraïbes 
(Crassostrea rhizophorae) et l’huître creuse du Pacifique (Magallana [Syn. Crassostrea] gigas), ont été 
évaluées comme présentant des preuves incomplètes de sensibilité et il a été proposé de les inclure dans 
la section 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

Les trois espèces pour lesquelles un résultat positif au test PCR spécifique de l’agent pathogène a été 
rapporté étaient : l’huître creuse noire (Crassostrea columbiensis), la mye des sables (Mya arenaria) et 
l’huître irisée (Striostrea prismatica). Toutefois, la présence de l’infection n’a pas été démontrée pour ces 
espèces. Le Groupe ad hoc a donc proposé de les inclure dans le second paragraphe de la section 2.2.2. 
du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

4. Évaluations 
La détermination de la sensibilité des espèces reposait sur la combinaison de résultats d’évaluations 
conformément à l’article 1.5.7.  

Le Tableau 4 décrit les différentes catégories de résultats utilisées par le Groupe ad hoc aux fins de 
l’évaluation de la sensibilité des espèces : 

Tableau 4 : Catégories et résultats des évaluations 

Le Tableau 5 synthétise les analyses, les résultats ainsi que les références utilisées aux fins des 
évaluations de la sensibilité à l’infection à Perkinsus marinus. 

Catégorie Résultat 

1 Espèces ayant été évaluées comme étant sensibles à l’infection (conformément à 
l’article 1.5.7.). Le Groupe ad hoc a proposé de les inclure, dans l’article 11.5.2. du 
chapitre 11.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Code aquatique ainsi que dans la 
section 2.2.1 du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

2 Espèces pour lesquelles les preuves permettant de démontrer la sensibilité ont été jugées 
insuffisantes (conformément à l’article 1.5.8 du Code aquatique). Le Groupe ad hoc a proposé 
de les inclure, dans la section 2.2.2. « Species with incomplete evidence for susceptibility » du 
chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

3 Espèces pour lesquelles la satisfaction des critères n’a pas été démontrée ou pour lesquelles 
les informations recueillies ne permettaient pas de conclure ou étaient contradictoires. Le 
Groupe ad hoc n’a pas proposé de les inclure, que ce soit dans le Code aquatique ou dans le 
Manuel aquatique.  
Toutefois, les espèces pour lesquelles un résultat positif au test PCR spécifique de l’agent 
pathogène a été rapporté, mais sans preuve de l’infection, ont été incluses dans un paragraphe 
distinct de la section 2.2.2 « Species with incomplete evidence for susceptibility » du 
chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

4 Espèces ayant été évaluées comme étant non sensibles à l’infection. 

NC Espèces non classées dans les catégories 1 à 4 en raison de l’insuffisance d’information ou 
son absence de pertinence.  
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Tableau 5 : Évaluations de la sensibilité des espèces hôtes à l’infection à P. marinus 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire Étape 1 : Voie 
de transmission 

Étape 2 : 
Identification de 
l’agent pathogène 

Étape 3 : Preuve de l’infection Catégorie 
de résultat 

Références 

A B C D 

Catégorie 1 

Ostreidae 

Crassostrea 
corteziensis 

Huître creuse de 
Cortez 

N et E PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences OUI OUI ND OUI 1 Escobedo-Fregoso et 

al., 2017 

N PCR ciblant le NTS et 
analyse des séquences OUI OUI OUI OUI 1 Cáceres-Martínez et 

al., 2010 

N PCR ciblant le NTS et 
analyse des séquences OUI OUI OUI OUI 1 Cáceres-Martínez et 

al., 2008 

Crassostrea 
virginica 

Huître creuse 
américaine 

N HIS3 OUI ND OUI OUI 1 Carnegie et al., 2021 
N PCR ciblant l’ITS  OUI OUI ND OUI 1 Audemard et al., 2008 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences OUI OUI OUI OUI 1 Reece et al., 2008 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences NON OUI ND OUI 1 Abollo et al., 2006 

Magallana [Syn. 
Crassostrea] 
ariakensis 

[Ariake cupped 
oyster] 

N PCR ciblant l’ITS et 
HIS OUI OUI OUI OUI 1 Moss et al., 2006 

N NON (culture en milieu 
RFTM et histologie) ND OUI NON NON NC Calvo et al., 2001 

Saccostrea palmula Huître palmée N 

PCR ciblant le NTS et 
analyse des 

séquences, hybridation 
in situ en fluorescence 

(FISH) et culture en 
milieu RFTM 

OUI OUI OUI OUI 1 Cáceres-Martínez et 
al., 2012 

Catégorie 2 

Ostreidae 

Crassostrea 
rhizophorae 

Huître creuse des 
Caraïbes 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences OUI OUI ND OUI 1 da Silva et al., 2013 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences ND ND ND NON 3 Lohan et al., 2018 

N 

NON (PCR ciblant l’ITS 
à l’échelon du genre, 

culture en milieu RFTM 
et histologie) 

OUI OUI OUI OUI NC Brandão et al., 2013 

Crassostrea tulipa Huître creuse 
gasar 

N 
PCR ciblant l’ITS, 

analyse phylogénétique 
et FISH 

OUI I4 I4 OUI 1 da Silva et al., 2014 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences I5 I5 I5 I5 3 Luz Cunha et al., 2019 

N NON (PCR ciblant l’ITS 
à l’échelon du genre ND ND ND NON NC da Silva et al., 2016 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire Étape 1 : Voie 
de transmission 

Étape 2 : 
Identification de 
l’agent pathogène 

Étape 3 : Preuve de l’infection Catégorie 
de résultat 

Références 

A B C D 

Magallana [Syn. 
Crassostrea] gigas 

Huître creuse du 
Pacifique 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences ND OUI NON NON 2 Enríquez-Espinoza et 

al., 2015 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences ND ND NON NON 3 Leibowitz et al., 2018 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences NON ND ND NON 3 Luz Cunha et al., 2019 

EI NON (culture en milieu 
RFTM) ND ND NON NON NC Chan et al., 2021 

N NON (culture en milieu 
RFTM et histologie) OUI OUI ND OUI NC Calvo et al., 1999 

N 

NON (identité 
supposée du matériel 
infectieux utilisé dans 

l’essai) 

NON ND ND ND NC Meyers et al., 1991 

Catégorie 3 

Myidae Mya arenaria Mye des sables 

N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences ND I6 NON OUI 3 Reece et al., 2008 

EI 
Isolats de P. marinus 
issus d’un centre de 

ressources biologiques 
OUI OUI OUI OUI NC Dungan et al., 2007 

Ostreidae 

Crassostrea 
columbiensis 

Huître creuse 
noire  N PCR ciblant l’ITS et 

analyse des séquences ND ND ND NON 3 Lohan et al., 2018 

Striostrea prismatica Huître irisée N PCR ciblant l’ITS et 
analyse des séquences ND ND ND NON 3 Lohan et al., 2018 

Espèces hôtes incluses dans la catégorie « Espèce non classée » (NC) car l’identité de l’agent pathogène est incertaine 

Anomiidae Pododesmus rudis [Atlantic 
falsejingle] N NON (culture en milieu 

RFTM et FISH) ND ND ND ND NC Vázquez et al., 2018 

Isognomonidae 
Isognomon alatus [Flat tree-oyster] N NON  

(PCR ciblant le NTS)  ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Isognomon bicolor [Bicolor purse-
oyster] N NON (PCR ciblant le 

NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Mytilidae 

Brachidontes 
exustus [Scorched mussel] N NON (PCR ciblant le 

NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Geukensia demissa Moule côtelée de 
l'Atlantique N NON (PCR ciblant le 

NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Ischadium recurvum [Hooked mussel] N NON (PCR ciblant le 
NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Ostreidae Ostrea puelchana [Argentinian flat 
oyster] N NON (culture en milieu 

RFTM et FISH) ND ND ND ND NC Vázquez et al., 2018 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire Étape 1 : Voie 
de transmission 

Étape 2 : 
Identification de 
l’agent pathogène 

Étape 3 : Preuve de l’infection Catégorie 
de résultat 

Références 

A B C D 

Ostrea stentina Huître naine N NON (PCR ciblant 
le NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Pinnidae 
Atrina maura Jambonneau 

lampe N 

NON (culture en milieu 
RFTM, PCR ciblant 
l’ITS à l’échelon du 

genre) 

ND OUI ND NON NC Góngora-Gómez et al., 
2016 

Atrina rigida Jambonneau 
raide N NON (PCR ciblant 

le NTS) ND ND ND NON NC Laramore et al., 2017 

Tellinidae Macoma balthica [Baltic clam] 
N NON7 N/A N/A N/A N/A NC Reece et al., 2008 

EI 
Isolats de P. marinus 
issus d’un centre de 

ressources biologiques 
OUI OUI OUI OUI NC Dungan et al., 2007 

Veneridae 

Chionista fluctifraga [Smooth venus] N NON (culture en milieu 
RFTM) ND ND NON ND NC Enríquez-Espinoza et 

al., 2015 

Mercenaria 
mercenaria Praire 

N NON (culture en milieu 
RFTM) ND I8 ND ND NC Reece et al., 2008 

N NON (PCR ciblant 
le NTS) NON OUI NON NON NC McCoy et al., 2007 

Meretrix meretrix Cythérée 
commune N NON (MET) OUI ND OUI OUI NC Abdel-Baki et al., 2014 

Ruditapes 
philippinarum 

Palourde 
japonaise N NON (HIS à l’échelon 

du genre) OUI ND OUI OUI NC Elston et al., 2004 

3  La PCR et l’analyse de la séquence ont été réalisées mais n’ont pas été incluses dans l’étude (communication personnelle de Carnegie pendant la réunion du Groupe ad 
hoc).  

4  Les animaux utilisés dans cette étude étaient également infectés par P. olseni ; par conséquent, les résultats du Groupe ad hoc en étapes 3C et 3B de l’évaluation 
n’étaient pas concluants puisqu’il était impossible de différencier P. marinus de P. olseni.  

5  Les animaux utilisés dans cette étude étaient également infectés par P. beihaiensis ; par conséquent, les résultats du Groupe ad hoc en étape 3 de l’évaluation n’étaient 
pas concluants puisqu’il était impossible de différencier P. marinus de P. beihaiensis.  

6  Aux fins de l’évaluation en étape 3B, la viabilité du parasite a été démontrée par sa mise en culture en milieu RFTM, méthode qui ne permet cependant pas d’exclure la 
présence éventuelle de P. chesapeaki.  

7  Sur les 39 animaux testés pour la présence du parasite P. marinus, aucun résultat positif n’a été obtenu.  
8  Le seul des 60 animaux de cette étude pour lequel un résultat positif à la présence de P. marinus a été obtenu au moyen de sa mise en culture en milieu RFTM ne 

présentait que deux hypnospores, indiquant la présence extrêmement réduite de cellules parasitaires viables. En outre, le résultat positif obtenu en milieu RFTM n’a pas 
pu être confirmé par un test PCR spécifique du genre Perkinsus ou d’une espèce appartenant à ce genre.  
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Acronymes figurant dans le tableau des évaluations 
N : Apparition naturelle de l’infection. 
E : Induction de l’infection au moyen de procédures expérimentales non invasives. 
EI : Induction de l’infection au moyen de procédures expérimentales invasives. 
OUI : La satisfaction au critère a été démontrée. 
NON : La satisfaction au critère n’a pas été démontrée. 
I : Incertain. 
ND : La satisfaction au critère n’a pas été déterminée. 
NC : Espèce non classée. 
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5. Référentiels utilisés pour désigner les espèces sensibles 

Les noms scientifiques des espèces figurant dans le tableau ci-dessus sont ceux de la base de données 
World Register of Marine Species (WoRMS) https://www.marinespecies.org/index.php  

Les noms vernaculaires des espèces de mollusques figurant dans le tableau ci-dessus sont ceux des bases 
de données FAOTERM http://www.fao.org/faoterm/collection/faoterm/en/ et Sealifebase 
https://www.sealifebase.ca. 

6. Commentaires sur la démarche entreprise par le Groupe ad hoc et son processus décisionnel 

La catégorie « Incertain » a été introduite pour distinguer les situations où il y a plus d’informations que ce 
qui est attendu dans la catégorie « Non déterminé » mais que ces dernières ne permettent pas au Groupe 
ad hoc de conclure que le critère a été satisfait. À chaque fois que la catégorie « Incertain » apparaît dans 
le tableau des évaluations, le Groupe ad hoc lui associe des informations additionnelles dans une note 
explicative. Lors de son évaluation finale, le Groupe ad hoc a traité les résultats appartenant à la catégorie 
« Incertain » comme ceux appartenant à la catégorie « Non déterminé ». 

6.1. Commentaires d’ordre général 

Le Groupe ad hoc a pris la décision de sélectionner les études publiées à partir de l’an 2000, les 
techniques moléculaires étant alors disponibles. Il s’est référé à des articles plus anciens lorsque ceux-
ci étaient nécessaires au renforcement de la fiabilité des résultats de l’évaluation ou lorsqu’aucune 
publication récente n’était disponible pour l’évaluation de la sensibilité d’une espèce hôte spécifique. 
Lorsqu’il était nécessaire de disposer d’éléments probants pour confirmer l’identification de l’agent 
pathogène, le Groupe ad hoc a contacté les auteurs des études afin d’obtenir davantage de précisions 
sur les méthodes d’identification de l’agent pathogène.  

Le Groupe ad hoc a estimé qu’idéalement, pour conclure à la sensibilité d’une espèce, il fallait disposer 
de deux publications permettant de la classer dans la catégorie « 1 ». Toutefois, il a indiqué qu’il était 
également suffisant de disposer d’une seule étude permettant de classer l’espèce dans la catégorie 
« 1 », sous réserve qu’elle soit complétée par une seconde étude la corroborant et qu’il n’y ait pas 
d’élément de preuve contradictoire. Lorsque la stratégie d’échantillonnage prévoyait des prélèvements 
sur plusieurs saisons ou dans différents lieux, et/ou lorsque tous les éléments de preuves étaient 
fournis par une seule et même étude (tests moléculaires et examens histologiques conduits sur les 
mêmes animaux et donnant des résultats cohérents), le Groupe ad hoc a considéré qu’une publication 
à la conception rigoureuse suffisait pour conclure à la sensibilité d’une espèce. Les études 
additionnelles ont toutefois été systématiquement examinées afin de déterminer si elles présentaient 
des éléments de preuve contradictoires. Le Groupe ad hoc a par ailleurs identifié des publications 
additionnelles mais en a jugé l’évaluation complète inutile, la sensibilité des espèces qui y sont décrites 
ayant déjà été déterminée au moyen d’autres études. Il les a néanmoins incluses dans la liste de 
références. 

Le Groupe ad hoc a indiqué que, dans un certain nombre d’études, l’identification précise des espèces 
hôtes faisait défaut, en particulier celles réalisées dans des zones tropicales, où plusieurs espèces 
étroitement apparentées peuvent cohabiter. Le Groupe ad hoc a accepté l’identité des espèces hôtes 
telle qu’indiquée dans les études, y compris dans les cas où l’auteur ne précisait pas qu’une 
identification avait été réalisée. Le Groupe ad hoc a recommandé que les auteurs incluent, lors de 
futures études, les méthodes d’identification des espèces hôtes afin de garantir la validité des résultats 
obtenus aux évaluations de la sensibilité.  

6.2. Commentaires sur des espèces spécifiques 

Magallana [Syn. Crassostrea] ariakensis : une étude robuste (Moss et al., 2006) a permis de classer 
cette espèce dans la catégorie « 1 ». Les éléments de preuve y étant présentés ont été évalués par 
le Groupe ad hoc qui a conclu à la satisfaction des critères d’inclusion dans la liste des espèces 
sensibles à P. marinus. Bien que l’identification de l’agent pathogène n’ait pas été réalisée par une 
méthode moléculaire, l’information rapportée par Calvo et al., 2001 concernant un second 
échantillonnage, réalisé ultérieurement mais dans la même aire, fournit des éléments de preuve 
confirmant ceux de l’étude de Moss et al., 2006.  

https://www.marinespecies.org/index.php
http://www.fao.org/faoterm/collection/faoterm/en/
https://www.sealifebase.ca/
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Crassostrea rhizophora : une étude a permis de classer cette espèce dans la catégorie « 1 » et une 
étude a permis de la classer dans la catégorie « 3 ». Les autres études examinées ont eu pour 
conséquence d’inclure cette espèce dans la catégorie « Non classé » (NC), car elles ne permettaient 
pas de déterminer si l’agent pathogène en cause était effectivement P. marinus. Étant donné que ni 
l’étude de da Silva et al., 2013 (catégorie « 1 ») ni celle de Lohan et al., 2018 (catégorie « 3 ») n’incluait 
de résultats d’histologie, le Groupe ad hoc a finalement classé Crassostrea rhizophorae dans la 
catégorie « 2 ». Dans le cas où des éléments de preuve additionnels seraient rendus disponibles 
ultérieurement, cette évaluation devrait être révisée.  

Crassostrea tulipa : un article a permis de classer cette espèce dans la catégorie « 1 » et un autre a 
permis de la classer dans la catégorie « 3 ». Les autres études examinées ont eu pour conséquence 
d’inclure également cette espèce dans la catégorie « Espèce non classée » (NC), car elles ne 
permettaient pas de déterminer si l’agent pathogène en cause était effectivement P. marinus. En outre, 
dans l’étude de da Silva et al., 2014, permettant de classer cette espèce dans la catégorie « 1 », la 
technique FISH a été utilisée sur un seul individu et l’analyse des séquences a été réalisée uniquement 
pour quatre huîtres. Étant donné que cette étude décrivait une co-infection avec Perkinsus olseni, 
l’évaluation de la satisfaction aux critères de l’étape 3 a été difficile à réaliser. Le Groupe ad hoc a 
finalement classé Crassostrea tulipa dans la catégorie « 2 » car la seule étude permettant de la classer 
dans la catégorie « 1 » décrivait une co-infection avec P. olseni, ne prenait en compte qu’un faible 
nombre d’individus et ne permettait pas d’identifier avec certitude les espèces hôtes.  

Magallana [Syn. Crassostrea] gigas : le Groupe ad hoc a décidé de prendre en compte les 
six articles disponibles pour cette espèce afin de mettre en évidence la complexité de l’évaluation de 
sa sensibilité. Sur la base de ces études, le Groupe ad hoc a classé Magallana [Syn. Crassostrea] 
gigas dans la catégorie « 2 ». Dans le cas où des éléments de preuve additionnels seraient rendus 
disponibles ultérieurement, cette évaluation devrait être révisée.  

Mya arenaria : un article (Dungan et al., 2007) a eu pour conséquence d’inclure cette espèce dans la 
catégorie « Espèce non classée » (NC) en raison des conditions expérimentales décrites dans l’étude, 
qui ne reproduisaient pas les conditions naturelles de l’infection (la concentration en agents 
pathogènes inoculée dans la cavité palléale était extrêmement élevée). L’autre article disponible a 
permis de classer cette espèce dans la catégorie « 3 » car seule une mye des sables sur 475 a 
présenté un résultat positif à la présence de P. marinus. En outre, les éléments de preuve de la 
présence de l’infection n’étaient pas concluants (Reece et al., 2008). Par conséquent, le Groupe ad 
hoc a finalement classé Mya arenaria dans la catégorie « 3 ».  

Macoma balthica : un article (Dungan et al., 2007) a eu pour conséquence d’inclure cette espèce 
dans la catégorie « Espèce non classée » (NC) en raison des conditions expérimentales décrites dans 
l’étude, qui ne reproduisaient pas les conditions naturelles de l’infection (la concentration en agents 
pathogènes inoculée dans la cavité palléale était extrêmement élevée). Le second article (Reece et 
al., 2008) n’a pas mis en évidence la présence de l’infection chez les animaux collectés (0/39) dans 
la zone où l’infection était endémique. Par conséquent, le Groupe ad hoc a finalement classé Macoma 
balthica dans la catégorie « NC ».  

7. Article 1.5.9. Inclusion d'un échelon taxonomique équivalent ou supérieur à celui du genre dans la 
liste des espèces sensibles 

Le Groupe ad hoc a pris en considération l’article 1.5.9. du Code aquatique, relatif à l’inclusion d'un échelon 
taxonomique équivalent ou supérieur à celui du genre dans la liste des espèces sensibles, mais a estimé 
qu’il n’était pas applicable aux hôtes de P. marinus identifiés à ce jour. 
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Annexe II : Termes de référence 

GROUPE AD HOC SUR LA SENSIBILITÉ DES ESPÈCES DE MOLLUSQUES 
À UNE INFECTION PAR UNE MALADIE LISTÉE PAR l’OMSA 

29 novembre – 1er décembre 2022 

_______ 

Termes de référence 

Contexte  

Le chapitre 1.5. « Critères d’inclusion dans la liste des espèces sensibles à une infection par un agent 
pathogène spécifique » a été ajouté dans l’édition de 2014 du Code aquatique. Ce chapitre a pour objet de 
fournir des critères permettant de déterminer les espèces hôtes devant être incluses dans la liste des espèces 
sensibles de l’article X.X.2. de chacun des chapitres spécifiques aux maladies listées du Code aquatique. Les 
critères seront progressivement appliqués à chacun des chapitres spécifiques aux maladies listées du Code 
aquatique.  

Avant d’introduire la moindre modification dans la liste des espèces sensibles figurant dans les articles X.X.2. 
des chapitres spécifiques aux maladies du Code aquatique, les Groupes ad hoc communiqueront les 
évaluations réalisées par leurs soins aux Membres pour avis.  

Les espèces, dont la sensibilité est démontrée par un certain nombre d’éléments, sans toutefois que ces 
éléments soient suffisamment probants au sens de l’approche décrite dans l’article 1.5.3. du Code aquatique, 
seront incluses dans le chapitre spécifique à la maladie concernée du Manuel aquatique, accompagnée des 
justifications nécessaires. 

Objectif 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une infection par une maladie listée par 
l’OMSA sera chargé de réaliser les évaluations de la sensibilité de l’infection à Perkinsus marinus chez les 
mollusques. 

Termes de référence 

1) Étudier la littérature pertinente traitant de la sensibilité des espèces à l’infection à Perkinsus marinus et 
appliquer les critères, tels qu’énoncés dans le chapitre 1.5. « Critères d’inclusion dans la liste des espèces 
sensibles à une infection par un agent pathogène spécifique » afin d’évaluer la sensibilité des espèces 
hôtes potentielles à l’infection à Perkinsus marinus.  

2) Déterminer les espèces sensibles à l’infection à Perkinsus marinus en vertu de l’article 1.5.7. 

3) Déterminer les espèces pour lesquelles les preuves permettant de démontrer leur sensibilité à l’infection 
à Perkinsus marinus sont jugées insuffisantes en vertu de l’article 1.5.8. 

Résultats attendus du Groupe ad hoc 
1) Proposer une liste d’espèces sensibles destinée à figurer dans l’article 11.5.2. du chapitre 11.5. 

« Infection à Perkinsus marinus » du Code aquatique. 

2) Proposer une liste d’espèces dont la sensibilité n'a pu être explicitement démontrée, destinée à figurer 
dans le paragraphe 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » du Manuel aquatique. 

3) Remettre un rapport à la Commission des animaux aquatiques afin que celle-ci l’examine lors de sa 
réunion de février 2023. 

____________ 
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